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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2019-06-14-001

Arrêté portant désignation de M. Bernard GONZALEZ

préfet des Alpes-Maritimes,

pour exercer la suppléance du préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Arrêté du
portant désignation de M. Bernard GONZALEZ préfet des Alpes-Maritimes, 
pour exercer la suppléance du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

 Vu le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de M. Pierre DARTOUT en qualité de
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 24 avril 2019 portant nomination de M. Bernard GONZALEZ en qualité de
préfet des Alpes Maritimes ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Pierre  DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera en
déplacement  privé sur Paris du samedi 15 juin 2019 (20h00) au lundi 17 juin 2019 (08h00).

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

ARTICLE     1   :

En application de l'article 39 du décret du 29 avril 2004, M. Bernard GONZALEZ, préfet des
Alpes Maritimes, est désigné pour exercer du samedi 15 juin 2019 (20h00) au lundi 17 juin
2019 (08h00) la suppléance du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

ARTICLE     2   :

La secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la secrétaire générale pour les
affaires régionales et la directrice de cabinet sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

                                                                       Fait à Marseille, le 14/06/2019

       Le Préfet,

     Signé

                         Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

portant modification de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 
désignant les membres du conseil économique, 

social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

VU le  code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment  les  articles  L 4134-1 et  
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des  
départements et des régions ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à  
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des  
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches du Rhône (hors classe) - M. DARTOUT Pierre ;

VU l’arrêté  du  29  décembre  2017,  désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et  
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU le courrier de Mme Magali BAILLEUL du 24 mai 2019 présentant sa démission de son siège de
représentante de la Fédération Syndicale Unitaire (FSU) de la région PACA ;

CONSIDÉRANT la  désignation  de  Mme  Maryvonne  GUIGONNET  comme  représentante  de  la
Fédération Syndicale Unitaire (FSU) de la région PACA au sein du 2ème collège ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté  du  29  décembre  2017  modifié, désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 2, au lieu de :
« Mme Magali BAILLEUL, par le Conseil fédéral régional de la Fédération Syndicale Unitaire (FSU) »,
lire :
« Mme Maryvonne  GUIGONNET,  par  le  Conseil  fédéral  régional  de  la  Fédération  Syndicale  Unitaire
(FSU) »;

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

La secrétaire générale pour  les affaires  régionales est  chargée de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 13 juin 2019

Le préfet de région

         Signé       

Pierre DARTOUT
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